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(54) ENGIN DE LEVAGE AVEC CHANGEMENT DE CONFIGURATION DE MOUFLAGE 
AUTOMATISÉ

(57) Engin de levage (1) comprenant une moufle in-
férieure (3) et une moufle supérieure (4), la moufle infé-
rieure étant suspendue par un câble de levage (90) relié
à un treuil de levage (91), un système mécanique de
connexion réversible pour être configurables réversible-
ment entre une configuration connectée et une configu-
ration déconnectée, qui comprend un élément de ver-
rouillage, un élément complémentaire de verrouillage et
un organe de rappel élastique sollicitant ledit élément de

verrouillage pour être en prise avec ledit élément com-
plémentaire de verrouillage, une unité de contrôle/com-
mande (8) pilotant le treuil de levage et un capteur (81)
pour mesurer un effort sur un brin du câble de levage, et
l’unité de contrôle/commande (8) pilotant le treuil de le-
vage dans une phase de connexion et dans une phase
de déconnexion en fonction des données de mesure de
l’effort sur le brin du câble de levage.



EP 4 345 052 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[Domaine technique]

[0001] L’invention se rapporte à un engin de levage
muni d’un dispositif de levage à double mouflage, ainsi
qu’à un procédé de changement de configuration de
mouflage associé.
[0002] L’invention trouve une application favorite, et
non limitative, pour un engin de levage tel qu’une grue,
et en particulier une grue à tour.

[Etat de la technique]

[0003] De manière connue, un dispositif de levage à
double mouflage est configurable réversiblement entre
deux configurations de mouflage incluant une configura-
tion simple mouflage à deux brins de levage et une con-
figuration double mouflage à quatre brins de levage, où
le dispositif de levage double mouflage comprend un sys-
tème de changement de mouflage permettant de réaliser
un changement de configuration de mouflage entre la
configuration simple mouflage et la configuration double
mouflage.
[0004] Classiquement, un tel dispositif de levage à
double mouflage comprend deux moufles, à savoir une
moufle inférieure solidaire d’un crochet de levage et une
moufle supérieure, et ces deux moufles comprennent
des moyens de connexion réversible pour être configu-
rables réversiblement entre deux configurations de
mouflage :

- une configuration connectée dans laquelle la moufle
supérieure est connectée à la moufle inférieure pour
pouvoir l’accompagner dans des mouvements de
montée/descente, et

- une configuration déconnectée dans laquelle la
moufle supérieure est déconnectée de la moufle in-
férieure pour pouvoir rester suspendue au-dessus
de la moufle inférieure qui peut effectuer des mou-
vements de descente/montée sans la moufle supé-
rieure.

[0005] La moufle inférieure est suspendue sur l’engin
de levage par un câble de levage relié à un treuil de
levage pour faire monter/descendre la moufle inférieure,
et ce câble de levage passe par la moufle supérieure, de
sorte que la configuration connectée et la configuration
déconnectée correspondent respectivement à une con-
figuration double mouflage et à une configuration simple
mouflage, ou inversement, du dispositif de levage à dou-
ble mouflage, selon le passage du câble de levage au
niveau de la moufle supérieure.
[0006] Par exemple, les documents FR 1 520 612, FR
2 137 333, FR 2 368 431, FR 2 131 924, FR 2 228 024
décrivent des dispositifs de levage à double mouflage
dans lesquels la configuration connectée correspond à
la configuration double mouflage, et la configuration dé-

connectée correspond à la configuration simple
mouflage ; le câble de levage passant en-dessous d’une
poulie portée par la moufle supérieure.
[0007] Et à l’inverse, les documents GB 2 176 456, FR
2 333 743, DE 3149 690, DE 35 43 214 décrivent des
dispositifs de levage à double mouflage dans lesquels la
configuration connectée correspond à la configuration
simple mouflage, et la configuration déconnectée corres-
pond à la configuration double mouflage ; le câble de
levage passant au-dessus d’une poulie portée par la
moufle supérieure.
[0008] L’état de la technique peut également être illus-
tré par les enseignements du document FR3103803 qui
décrit un engin de levage muni d’un dispositif de levage
à double mouflage, et comprenant également une unité
de contrôle/commande raccordé à un capteur pour me-
surer un effort sur un brin du câble de levage, où cette
unité de contrôle/commande est configurée ou program-
mée pour recevoir des données de mesure de l’effort sur
le brin du câble de levage afin de déterminer le poids de
la charge et de le comparer à une courbe de charge et/ou
une valeur de charge maximale autorisée.
[0009] Cependant, une automatisation des change-
ments de mouflage (passage de la configuration connec-
tée vers la configuration déconnectée, et inversement),
bien que recherchée, s’avère un enjeu de sécurité
aujourd’hui peu maîtrisée.

[Résumé de l’invention]

[0010] La présente invention a pour but de répondre à
cet enjeu d’automatiser les changements de mouflage,
afin de sécuriser à la fois la configuration connectée et
la configuration déconnectée.
[0011] A cette fin, l’invention propose un engin de le-
vage, comme par exemple une grue, comprenant un dis-
positif de levage à double mouflage comprenant deux
moufles, à savoir une moufle inférieure solidaire d’un cro-
chet de levage et une moufle supérieure, dans lequel la
moufle inférieure est suspendue par un câble de levage
relié à un treuil de levage pour faire monter/descendre
la moufle inférieure, ledit câble de levage passant par la
moufle supérieure, dans lequel les deux moufles com-
prennent un système mécanique de connexion réversi-
ble pour être configurables réversiblement entre :

- une configuration connectée dans laquelle la moufle
supérieure est connectée à la moufle inférieure pour
pouvoir l’accompagner dans des mouvements de
montée/descente selon un axe principal, et

- une configuration déconnectée dans laquelle la
moufle supérieure est déconnectée de la moufle in-
férieure pour pouvoir rester suspendue au-dessus
de la moufle inférieure qui peut effectuer des mou-
vements de descente/montée sans la moufle supé-
rieure.

[0012] Ce système mécanique de connexion réversi-
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ble comprend au moins un élément de verrouillage monté
sur l’une des deux moufles et un élément complémen-
taire de verrouillage monté sur l’autre des deux moufles,
ledit élément de verrouillage étant conformé pour être en
prise avec ledit élément complémentaire de verrouillage
en configuration connectée, un organe de rappel élasti-
que sollicitant ledit élément de verrouillage pour être en
prise avec ledit élément complémentaire de verrouillage.
[0013] L’engin de levage comprend en outre :

- une unité de contrôle/commande pilotant le treuil de
levage afin de faire monter/descendre la moufle in-
férieure pour, dans une phase de connexion, mettre
en prise l’élément de verrouillage avec l’élément
complémentaire de verrouillage et ainsi passer dans
la configuration connectée et pour, dans une phase
de déconnexion, libérer l’élément de verrouillage de
l’élément complémentaire de verrouillage et ainsi
passer dans la configuration déconnectée ;

- un capteur pour mesurer un effort sur un brin du câ-
ble de levage, et l’unité de contrôle/commande est
reliée à ce capteur pour recevoir des données de
mesure de l’effort sur le brin du câble de levage.

[0014] Selon l’invention, cette unité de contrôle/com-
mande est configurée ou programmée pour piloter auto-
matiquement un changement de configuration de mou-
flage en se basant sur les données de mesure de l’effort
sur le brin du câble de levage, ladite unité de contrô-
le/commande étant configurée ou programmée pour pi-
loter le treuil de levage dans la phase de connexion et
dans la phase de déconnexion en fonction desdites don-
nées de mesure de l’effort sur le brin du câble de levage.
[0015] Autrement dit, l’unité de contrôle/commande va
piloter automatiquement les changements de mouflage
(aussi appelés changements de configuration de mou-
flage) en se basant sur les données de mesure de l’effort
sur le brin du câble de levage. En d’autres termes, l’unité
de contrôle/commande permet, grâce à sa configura-
tion/programmation, de passer automatiquement, sans
intervention manuelle, de la configuration double mou-
flage à la configuration simple mouflage, et inversement,
de manière fiable, rapide et répétée dans le temps ; cette
unité de contrôle/commande commandant les mouve-
ments de montée/descente de la moufle inférieure (en
commandant simplement le système motorisé du treuil
de levage) pour passer de la configuration déconnectée
à la configuration connectée, et inversement, en fonction
des variations dans les données de mesure de l’effort
sur le brin du câble de levage.
[0016] En effet, que ce soit en phase de connexion qui
implique une mise en prise de l’élément de verrouillage
avec l’élément complémentaire de verrouillage ou en
phase de déconnexion qui implique une libération (ou un
dégagement) de l’élément de verrouillage et de l’élément
complémentaire de verrouillage, l’effort sur le brin du câ-
ble de levage va varier, car l’organe de rappel élastique
offrira un effort résistif lors des passages de « en prise »

vers « libéré », et inversement de « libéré » vers « en
prise ».
[0017] Ainsi, l’invention se propose de surveiller cet
effort sur le brin du câble de levage pour estimer la po-
sition relative entre l’élément de verrouillage et l’élément
complémentaire de verrouillage, et donc la position re-
lative entre les deux moufles, et en conséquence piloter
le treuil de levage pour déplacer en montée ou en des-
cente la moufle inférieure.
[0018] Selon une possibilité, l’unité de contrôle/com-
mande est conformée ou programmée pour piloter le
treuil de levage dans la phase de connexion et dans la
phase de déconnexion en fonction d’une variation de l’ef-
fort sur le brin du câble de levage.
[0019] Autrement dit, lorsqu’est initiée une phase de
connexion ou une phase de déconnexion, l’unité de con-
trôle/commande surveille les variations de l’effort sur le
brin du câble de levage pour estimer la position relative
entre les deux moufles et ainsi adapter les déplacements
en montée/descente de la moufle inférieure.
[0020] Dans une réalisation particulière, l’unité de con-
trôle/commande est conformée ou programmée pour pi-
loter le treuil de levage dans la phase de connexion ou
dans la phase de déconnexion, afin de faire monter la
moufle inférieure, jusqu’à détecter une augmentation
prédéfinie de l’effort sur le brin du câble de levage.
[0021] Ainsi, en observant une telle augmentation,
l’unité de contrôle/commande estime qu’un contact cau-
se une telle augmentation (selon que l’on soit en phase
de connexion ou en phase de déconnexion), permettant
ainsi d’adapter le déplacement de la moufle inférieure.
[0022] Selon une autre possibilité, l’unité de contrô-
le/commande est conformée ou programmée pour, en
phase de connexion, piloter le treuil de levage afin de
faire monter la moufle inférieure, jusqu’à détecter une
augmentation prédéfinie de l’effort sur le brin du câble
de levage, appelée augmentation en phase de con-
nexion.
[0023] En effet, dans la phase de connexion, la moufle
inférieure monte seule jusqu’à ce que l’élément de ver-
rouillage entre au contact de l’élément complémentaire
de verrouillage puis, la moufle inférieure continuant de
monter, l’élément de verrouillage va venir en prise avec
l’élément complémentaire de verrouillage, avec en mê-
me temps l’organe de rappel élastique qui va offrir un
effort résistant, ce qui se traduit par une augmentation
de l’effort sur le brin du câble de levage pendant la mon-
tée de la moufle inférieure et pendant la mise en prise.
[0024] Selon une caractéristique, l’augmentation en
phase de connexion de l’effort sur le brin du câble de
levage est caractérisée par un dépassement de l’effort
au-delà d’un seuil d’effort de connexion donné, ou par
une pente de variation de l’effort au-dessus d’une valeur
de pente de connexion donnée.
[0025] Avantageusement, lequel l’unité de contrô-
le/commande est conformée ou programmée pour, en
phase de connexion, piloter le treuil de levage afin pour-
suivre la montée de la moufle inférieure jusqu’à détecter
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une diminution de l’effort sur le brin du câble de levage,
après l’augmentation en phase de connexion prédéfinie,
et stopper la montée de la moufle inférieure en réponse
à la détection de ladite diminution de l’effort sur le brin
du câble de levage.
[0026] En effet, lors de la mise en prise entre l’élément
de verrouillage et l’élément complémentaire de ver-
rouillage, l’effort résistant offert par l’organe de rappel
élastique s’éteint, ce qui se traduit par une diminution de
l’effort sur le brin du câble de levage. Ainsi, détecter cette
diminution revient à détecter cette mise en prise, et donc
la moufle inférieure peut être stoppée dans sa montée.
[0027] Selon une autre caractéristique, l’unité de con-
trôle/commande est conformée ou programmée pour, en
phase de connexion et après avoir stoppé la montée de
la moufle inférieure, piloter le treuil de levage afin de faire
descendre la moufle inférieure.
[0028] Dans une réalisation particulière, l’unité de con-
trôle/commande est conformée ou programmée pour, en
phase de déconnexion, piloter le treuil de levage afin de
faire monter la moufle inférieure, jusqu’à détecter une
augmentation prédéfinie de l’effort sur le brin du câble
de levage, appelée augmentation en phase de décon-
nexion, pour stopper la montée de la moufle inférieure.
[0029] En effet, dans la phase de déconnexion, la mou-
fle inférieure monte avec la moufle supérieure jusqu’à ce
que la moufle supérieure soit en butée haute puis, la
moufle inférieure continuant de monter, l’élément de ver-
rouillage va quitter sa prise avec l’élément complémen-
taire de verrouillage, et en même temps l’organe de rap-
pel élastique va offrir un effort résistant, ce qui se traduit
par une augmentation de l’effort sur le brin du câble de
levage pendant la montée de la moufle inférieure. Ensui-
te, l’élément de verrouillage se libère de l’élément com-
plémentaire de verrouillage, ce qui est détectable par un
dépassement de l’effort au-delà d’un certain seuil. Ainsi,
détecter cette augmentation en phase de déconnexion
de l’effort revient à détecter cette libération, et donc la
moufle inférieure peut être stoppée dans sa montée.
[0030] Selon une caractéristique, l’augmentation en
phase de déconnexion de l’effort sur le brin du câble de
levage est caractérisée par un dépassement de l’effort
au-dessus d’un seuil d’effort de déconnexion donné.
[0031] Selon une autre caractéristique, l’unité de con-
trôle/commande est conformée ou programmée pour, en
phase de déconnexion et après avoir stoppé la montée
de la moufle inférieure, piloter le treuil de levage afin de
faire descendre la moufle inférieure.
[0032] Avantageusement, le capteur est un capteur de
charge monté sur l’engin de levage pour pouvoir mesurer
un poids propre de la moufle inférieure.
[0033] Autrement dit, cette caractéristique propose
d’employer un capteur de charge qui est classiquement
présent sur la grue, car utilisée pour déterminer le poids
de la charge suspendue au crochet de la moufle
inférieure ; ce qui est avantageux car ne faisant pas appel
à un capteur dédié, mais plutôt à un capteur déjà présent.
[0034] Dans une réalisation particulière, le capteur de

charge est un axe de jauge monté sur un système de
renvoi du câble de levage.
[0035] Autrement dit, l’axe de jauge est monté sur le
système de renvoi sur lequel vient s’enrouler ou se dé-
rouler le câble de levage, l’axe de jauge mesurant un
effort de torsion duquel est déductible l’effort exercé sur
le brin du câble.
[0036] Avantageusement, l’axe de jauge fait partie in-
tégrante des équipements installés sur la grue afin de
mesurer l’effort exercé sur la câble de levage et s’assurer
de bon déroulement des opérations de levage lorsque la
grue est en travail. Il ne s’agit pas d’un dispositif de sur-
veillance additionnel rajouté à la grue en vue uniquement
de permettre la surveillance d’un changement de mou-
flage.
[0037] Dans un mode de réalisation particulier, l’élé-
ment de verrouillage est un loquet monté pivotant sur
l’une des deux moufles pour débattre à l’intérieur d’un
canal de verrouillage, et l’élément complémentaire de
verrouillage est un arbre monté sur l’autre des deux mou-
fles.
[0038] L’invention se rapporte également à un procédé
de changement de configuration de mouflage dans un
engin de levage décrit ci-dessus, dans lequel l’unité de
contrôle/commande reçoit du capteur des données de
mesure de l’effort sur le brin du câble de levage et pilote
automatiquement un changement de configuration de
mouflage en se basant sur les données de mesure de
l’effort sur le brin du câble de levage, ladite ladite unité
de contrôle/commande pilotant le treuil de levage dans
la phase de connexion et dans la phase de déconnexion
en fonction desdites données de mesure de l’effort sur
le brin du câble de levage.

[Brève description des figures]

[0039] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront à la lecture de la des-
cription détaillée ci-après, d’un exemple de mise en
oeuvre non limitatif, faite en référence aux figures an-
nexées dans lesquelles :

[Fig 1] est une vue schématique d’une grue de levage
conforme à l’invention en configuration simple
mouflage ; et
[Fig 2] est une vue schématique d’une partie de la
grue illustrant son dispositif de levage à double mou-
flage, en situation suspendue sur un chariot de dis-
tribution, dans une configuration déconnectée cor-
respondant à la configuration simple mouflage ;
[Fig 3] est une vue schématique d’une grue de levage
similaire à celle de la Figure 1 mais en configuration
double mouflage ;
[Fig 4] est une vue schématique d’une partie de la
grue levage similaire à celle de la Figure 2, mais
avec son dispositif de levage à double mouflage en
configuration connectée correspondant à la configu-
ration double mouflage ;
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[Fig 5] est une vue schématique partielle du dispositif
de levage à double mouflage des Figures 2 et 4,
dans plusieurs étapes d’une phase de connexion
(passage de la configuration simple mouflage vers
la configuration double mouflage), avec une illustra-
tion de la courbe de variation d’un effort sur un brin
du câble de levage durant cette phase de
connexion ;
[Fig 6] est une vue schématique partielle du dispositif
de levage à double mouflage des Figures 2 et 4,
dans plusieurs étapes d’une phase de déconnexion
(passage de la configuration double mouflage vers
la configuration simple mouflage), avec une illustra-
tion de la courbe de variation d’un effort sur un brin
du câble de levage durant cette phase de
déconnexion ;
[Fig 7] est une vue schématique d’un organigramme
de commande pour la mise en oeuvre de la phase
de connexion par l’unité de contrôle/commande de
la grue ;
[Fig 8] est une vue schématique d’un organigramme
de commande pour la mise en oeuvre de la phase
de déconnexion par l’unité de contrôle/commande
de la grue.

[Description détaillée d’un ou plusieurs modes de 
réalisation de l’invention]

[0040] En référence à la Figure 1, un engin de levage
de type grue 1, selon un exemple de réalisation de l’in-
vention, comprend une flèche 10 montée sur un mât 11,
et un chariot distributeur 9 monté mobile sur la flèche 10
et relié à un système de distribution 13 propre à déplacer
le chariot distributeur 9 le long de la flèche 10 selon une
direction avant et une direction arrière opposées ; ce sys-
tème de distribution 13 étant par exemple un treuil de
distribution 14 qui coopère avec un câble de distribution
15 pour le déplacement du chariot distributeur 9.
[0041] La grue 1 comprend un dispositif de levage à
double mouflage 2 qui comprend deux moufles 3, 4, à
savoir :

- une moufle inférieure 3 solidaire d’un crochet de le-
vage 30 prévu pour accrocher une charge, où la
moufle inférieure 3 est suspendue au chariot distri-
buteur 9 (et donc est suspendue sur la flèche 10)
par un câble de levage 90 relié à un treuil de levage
91 pour faire monter/descendre la moufle inférieure
3 ; et

- une moufle supérieure 4 par laquelle passe le câble
de levage 90, la moufle supérieure 4 étant aussi sus-
pendue au chariot distributeur 9.

[0042] Aussi, la moufle inférieure 3 supporte des
moyens inférieurs de renvoi de câble, comme par exem-
ple deux poulies 31, pour le passage du câble de levage
90, et la moufle supérieure 4 supporte des moyens su-
périeurs de renvoi de câble, comme par une poulie 41,

pour le passage du câble de levage 90.
[0043] Ainsi, le dispositif de levage à double mouflage
2 est conformé pour lever/abaisser une charge le long
de la flèche 10 de la grue 1.
[0044] Les deux moufles 3, 4 sont équipées d’un sys-
tème mécanique de connexion réversible pour être con-
figurables réversiblement entre deux configurations de
mouflage, qui sont :

- une configuration connectée (illustrée sur les Figu-
res 3 et 4) dans laquelle la moufle supérieure 4 est
connectée à la moufle inférieure 3 pour pouvoir l’ac-
compagner dans des mouvements de montée/des-
cente selon un axe principal qui est d’extension ver-
ticale, et

- une configuration déconnectée (illustrée sur les Fi-
gures 1 et 2) dans laquelle la moufle supérieure 4
est déconnectée de la moufle inférieure 3 pour pou-
voir rester suspendue au-dessus de la moufle infé-
rieure 3 qui peut effectuer des mouvements de des-
cente/montée seule sans la moufle supérieure 4.

[0045] Selon le passage du câble de levage 90 dans
les moyens inférieurs de renvoi de câble 31 prévus sur
la moufle inférieure 3 et dans les moyens supérieurs de
renvoi de câble 41 prévus sur la moufle supérieure 4, la
configuration connectée et la configuration déconnectée
correspondent respectivement à une configuration dou-
ble mouflage et à une configuration simple mouflage, ou
inversement, du dispositif de levage à double mouflage
2 ; la configuration simple mouflage étant associée à un
soutien du crochet 30 (et donc de la charge) par deux
brins de levage du câble de levage 90, et la configuration
double mouflage étant associée à un soutien du crochet
30 (et donc de la charge) par quatre brins de levage du
câble de levage 90.
[0046] Dans l’exemple illustré, la configuration con-
nectée des Figures 3 et 4 correspond à la configuration
double mouflage (à quatre brins), de sorte que la confi-
guration déconnectée des Figures 1 et 2 correspond à
la configuration simple mouflage (à deux brins).
[0047] Le système mécanique de connexion réversible
comprend un mécanisme de verrouillage 5 monté sur la
moufle inférieure 3, et une structure complémentaire de
verrouillage 6 montée sur la moufle supérieure 4 et pro-
pre à coopérer avec le mécanisme de verrouillage 5.
[0048] Le mécanisme de verrouillage 5 est intégré à
la moufle inférieure 3 et il est prévu au-dessus des
moyens inférieurs de renvoi de câble, donc en au-dessus
des deux poulies 31 dans l’exemple illustré. Ce méca-
nisme de verrouillage 5 comprend :

- un châssis 50 comprenant deux platines en vis-à-
vis et qui délimitent entre elles un espace interstitiel ;
et

- un loquet 52 monté pivotant sur le châssis 50, entre
ces deux platines, où le loquet 52 est associé à un
dispositif de poussée 7 décrit ultérieurement.
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[0049] La structure complémentaire de verrouillage 6
fait partie de la moufle supérieure 4 et elle est prévue en-
dessous des moyens supérieurs de renvoi de câble, donc
en-dessous de la poulie 41 dans l’exemple illustré. Cette
structure complémentaire de verrouillage 6 comprend :

- un bâti 60 comprenant deux flasques en vis-à-vis et
qui délimitent entre eux une gorge ouverte sur le
dessous de la moufle supérieure 4 pour définir une
entrée ; et

- un organe de verrouillage 62 supporté solidairement
par le bâti, où cet organe de verrouillage 62 forme
un arbre s’étendant selon un axe longitudinal ortho-
gonal à l’axe principal, et où cet organe de verrouilla-
ge 62 s’étend entre les deux flasques du bâti 60 à
une distance donnée de l’entrée de la gorge.

[0050] Le châssis 50 présente un canal de verrouillage
53 de forme allongée selon l’axe principal (donc selon
une direction verticale), où ce canal de verrouillage 53
est formée par deux encoches ménagées en vis-à-vis
dans les deux platines du châssis 50 et débouchant sur
des rebords supérieurs de ces platines, de sorte que ce
canal de verrouillage 53 est muni d’une embouchure par
laquelle l’organe de verrouillage 62 de la structure com-
plémentaire de verrouillage 6 peut entrer et sortir du canal
de verrouillage 53. L’embouchure est évasée pour faci-
liter et centrer l’insertion de l’organe de verrouillage 62
à l’intérieur du canal de verrouillage 53.
[0051] Le loquet 52 est muni d’une terminaison libre
de forme concave propre à être en prise avec l’organe
de verrouillage 62, où la terminaison libre présente une
échancrure de forme complémentaire à l’organe de ver-
rouillage 62. Le loquet 52 forme ainsi un élément de ver-
rouillage et l’organe de verrouillage 62 forme un élément
complémentaire de verrouillage, où loquet 52 est confor-
mé pour être en prise avec ledit organe de verrouillage
62 en configuration connectée.
[0052] Le dispositif de poussée 7 s’étend entre les
deux platines du châssis 50 et il comprend une butée de
poussée 70 munie d’une terminaison avant libre propre
à venir en butée contre le loquet 52, et plus spécifique-
ment contre une surface d’appui prévue à proximité de
l’axe de pivotement. Cette butée de poussée 70 présente
également une terminaison arrière libre, opposée à la
terminaison avant libre. La butée de poussée 70 se pré-
sente sous la forme d’une pièce allongée selon un axe
d’extension orthogonal à l’axe principal.
[0053] La butée de poussée 70 est montée mobile en
translation sur le châssis 50, selon une direction de trans-
lation orthogonale à l’axe principal. La butée de poussée
70 est coulissante entre :

- une position maximale avancée (visible sur la Figure
5 étape (1) et la Figure 6 étapes (3), (4) et (6)) en
l’absence de poussée exercée par le loquet 52 sur
sa terminaison avant libre, et

- des positions de recul (visibles sur la Figure 5 étapes

(2) à (5) et la Figure 6 étapes (1) et (2)) en présence
d’un effort de poussée exercée par le loquet 52 sur
sa terminaison avant libre.

[0054] La butée de poussée 70 traverse et coulisse
dans un support fixe 73 solidaire du châssis 50, de sorte
que la terminaison avant libre et la terminaison arrière
libre sont disposées de part et d’autre du support fixe 73.
[0055] Le dispositif de poussée 7 comprend en outre
un organe de rappel élastique 74, se présentant par
exemple sous la forme d’un ressort hélicoïdal, cet organe
de rappel élastique 74 sollicitant la butée de poussée 70
vers sa position maximale avancée et offrant un effort
résistant à un effort de poussée exercé par le loquet 52
sur sa terminaison avant libre. Ainsi, l’organe de rappel
élastique 74 est au repos dans la position maximale
avancée de la butée de poussée 70.
[0056] Dans l’exemple illustré, cet organe de rappel
élastique 74 est intercalé entre le support fixe 73 et la
terminaison avant libre, et plus précisément une surface
d’arrêt prévue sur la terminaison avant libre. Ainsi, lors-
que le loquet 52 exerce un effort de poussée sur la ter-
minaison avant libre, faisant reculer la butée de poussée
70, alors l’organe de rappel élastique 74 se comprime et
s’oppose ainsi à ce recul. Cet organe de rappel élastique
74 sollicite donc le loquet 52 pour être en prise avec
l’organe de verrouillage 62.
[0057] Selon l’invention, la grue 1 comprend en outre
une unité de contrôle/commande 8 (par exemple du type
comprenant au moins une carte électronique, un proces-
seur et/ou un microcontrôleur) pilotant le treuil de levage
91 afin de faire monter/descendre la moufle inférieure 3
pour, dans une phase de connexion, mettre en prise le
loquet 52 avec l’organe de verrouillage 62 et ainsi passer
dans la configuration connectée et pour, dans une phase
de déconnexion, libérer le loquet 52 de l’organe de ver-
rouillage 62 et ainsi passer dans la configuration décon-
nectée.
[0058] La grue 1 comprend en outre un capteur 81 pour
mesurer un effort F1 sur un brin du câble de levage 90.
Ce capteur 81 peut est un capteur de charge monté sur
la grue 1 pour pouvoir mesurer un poids propre de la
moufle inférieure 3, comme un axe de jauge monté sur
un système de renvoi du câble de levage 90.
[0059] Ainsi, l’unité de contrôle/commande 8 est reliée
à ce capteur 81 pour recevoir des données de mesure
de l’effort F1 sur le brin du câble de levage 90 et cette
unité de contrôle/commande 8 est configurée ou pro-
grammée pour piloter le treuil de levage 91 dans la phase
de connexion et dans la phase de déconnexion en fonc-
tion de ces données de mesure de l’effort F1 sur le brin
du câble de levage 90.
[0060] De cette manière, l’unité de contrôle/comman-
de 8 pilote automatiquement les changements de mou-
flage en se basant sur les données de mesure de l’effort
F1 sur le brin du câble de levage 90, cette unité de con-
trôle/commande 8 commandant les mouvements de
montée/descente de la moufle inférieure 3 (en pilotant le
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treuil de levage 91) pour passer de la configuration dé-
connectée à la configuration connectée, et inversement,
en fonction des variations dans les données de mesure
de l’effort F1 sur le brin du câble de levage 90.
[0061] En effet, en phase de connexion et en phase
de déconnexion, seule la commande des mouvements
de montée/descente de la moufle inférieure 3 permet de
passer d’une configuration connectée vers la configura-
tion déconnectée, et inversement. La commande des
mouvements de montée/descente de la moufle inférieure
3 s’opère en commandant le treuil de levage 91.
[0062] Aussi, l’unité de contrôle/commande 8 permet
d’automatiser les déplacements de la moufle inférieure
3, dans la phase de connexion et dans la phase de dé-
connexion, en se basant sur les données de mesure de
l’effort F1.
[0063] La suite de la description porte sur la phase de
connexion pour le passage de la configuration décon-
nectée vers la configuration connectée, en référence à
la Figure 5, avec plusieurs étapes successives numéro-
tées de (1) à (5) illustrant les deux moufles 3, 4, et avec
une courbe C1 illustrant la variation de la mesure de l’ef-
fort F1 (exprimé en daN) sur le brin du câble de levage
90 en fonction du temps aux différentes étapes (1) à (5)
illustrées au-dessus de la courbe C1.
[0064] En référence à la Figure 5 étape (1), dans la
configuration déconnectée, la moufle supérieure 4 est
suspendue au-dessus de la moufle inférieure 3 et le lo-
quet 52 est en position neutre, avec la butée de poussée
70 en position maximale avancée. Pour passer de la con-
figuration déconnectée vers la configuration connectée,
la moufle inférieure 3 commence par être remontée, com-
me schématisé par la flèche MO, pour un rapprochement
relatif entre les deux moufles 3, 4, jusqu’à ce que, en
référence à la Figure 5 étape (2), l’organe de verrouillage
62 entre dans le canal de verrouillage 53 par l’embou-
chure et vient au contact d’un rebord proximal du loquet
52, amenant ainsi la moufle supérieure 4 en butée haute
sur la flèche, et plus spécifiquement jusqu’à ce qu’une
butée supérieure de la moufle supérieure 4 soit en butée
contre le chariot distributeur 9.
[0065] En référence à la Figure 5 étapes (3) et (4), en
poursuivant la montée de la moufle inférieure 3, l’organe
de verrouillage 62 exerce une poussée sur le rebord
proximal du loquet 52, tout en coulissant à l’intérieur du
canal de verrouillage 53 selon le sens d’entrée (vers le
bas), pour amener le loquet 52 dans une position distale
dans laquelle l’organe de verrouillage 62 est en appui
sur une pointe proximale du loquet 52 (voir étape (3)),
puis l’organe de verrouillage 62 dépasse cette pointe
proximale du loquet 52 et alors l’organe de verrouillage
62 quitte le contact avec cette pointe proximale (voir éta-
pe (4)), et ainsi le loquet 52 pivote dans un sens de ro-
tation proximal (vers le haut) sous l’effet d’une poussée
exercée par le dispositif de poussée 7, jusqu’à ce qu’un
rebord distal du loquet 52 vienne à son tour au contact
de l’organe de verrouillage 62, comme schématisé à
l’étape (4).

[0066] Ainsi, et comme visible à l’étape (4), l’organe
de verrouillage 62 est engagé à l’intérieur de la terminai-
son libre du loquet 52.
[0067] En référence à la Figure 5 étape (5), la moufle
inférieure 3 est alors déplacée en descente, comme
schématisé par la flèche DE, de sorte que l’organe de
verrouillage 62 coulisse à l’intérieur du canal de ver-
rouillage 53 selon le sens de sortie (vers le haut), et amè-
ne le loquet 52 en position de verrouillage, jusqu’à ce
que l’organe de verrouillage 62 soit coincé à l’intérieur
de la terminaison libre du loquet 52 et soit donc bloqué
en coulissement dans le canal de verrouillage 53 selon
le sens de sortie, et ainsi la moufle inférieure 3 et la moufle
supérieure 4 sont connectées.
[0068] Autrement dit, dans la configuration connectée,
le loquet 52 est en position de verrouillage et l’organe de
verrouillage 62 est coincé à l’intérieur de la terminaison
libre du loquet 52, plus précisément l’organe de ver-
rouillage 62 coincé à l’intérieur de l’échancrure de cette
terminaison libre.
[0069] Dans cette configuration connectée, la moufle
inférieure 3 peut être descendue conjointement avec la
moufle supérieure 4. En effet, lorsque la moufle inférieure
3 descend avec son loquet 52, ce loquet 52 est bloqué
par l’organe de verrouillage 62 et ne peut pas pivoter
selon le sens de rotation proximal (pivotement vers le
haut). Ainsi, le loquet 52 reste bloqué en position de ver-
rouillage avec l’organe de verrouillage 62 qui, pour rap-
pel, est solidaire de la moufle supérieure 4. La moufle
supérieure 4 est donc connectée à la moufle inférieure
3 et descend donc avec celle-ci.
[0070] Comme cela est visible sur la courbe C1 de la
Figure 5, lors de l’étape (1), l’effort F1 est constant en
l’absence de contact entre l’organe de verrouillage 62 et
le loquet 52. Lors des étapes (3) et (4), l’effort F1 aug-
mente tant que l’organe de verrouillage 62 exerce une
poussée sur le loquet 52. Puis l’effort F1 diminue durant
l’étape (4) lorsque l’organe de verrouillage 62 a dépassé
la pointe proximale du loquet 52 et que le loquet 52 pivote
sous l’effet d’une poussée exercée par le dispositif de
poussée 7. Enfin, durant l’étape (5), l’effort F1 augmente
à nouveau durant la descente de la moufle inférieure 3
solidarisée à la moufle supérieure 4.
[0071] Durant les étapes (1) à (5) de la phase de con-
nexion, l’unité de contrôle/commande 8 pilote le treuil de
levage 91 afin de :

- faire monter la moufle inférieure 3, jusqu’à détecter
une augmentation prédéfinie de l’effort F1 (appelée
augmentation en phase de connexion), associée
aux étapes (2) et (3) ; en effet, grâce à cette mesure
d’une augmentation de l’effort F1, l’unité de contrô-
le/commande 8 déduit que la phase de connexion
est initiée et que l’organe de verrouillage 62 et le
loquet 52 commencent à coopérer ensemble ;

- puis poursuivre la montée de la moufle inférieure
jusqu’à détecter une diminution de l’effort F1 (étape
(4)), après l’augmentation prédéfinie, et stopper la
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montée de la moufle inférieure 3 en réponse à la
détection de ladite diminution de l’effort F1 ; et

- enfin, après avoir stoppé la montée de la moufle in-
férieure 3, faire descendre la moufle inférieure 3 (éta-
pe (5)) qui est désormais connectée à la moufle su-
périeure 4.

[0072] Il est à noter que l’augmentation en phase de
connexion de l’effort F1 durant les étapes (3) et (4) peut
être caractérisée par un dépassement de l’effort F1 au-
delà d’un seuil d’effort de connexion donné, ou par une
pente de variation de l’effort F1 (pente mesurée sur la
courbe C1 aux étapes (2) et (3)) au-dessus d’une valeur
de pente de connexion donnée.
[0073] Il est également à noter que l’unité de contrô-
le/commande 8 peut faire monter la moufle inférieure 3
jusqu’à détecter :

- la diminution de l’effort F1 (qui traduit l’étape (4)),
par exemple en détectant une dérivée négative de
l’effort F1 ; ou

- le passage de l’effort F1 au-delà du seuil d’effort de
connexion donné.

[0074] La Figure 7 schématise les phases mises en
oeuvre par l’unité de contrôle/commande 8 durant la pha-
se de connexion :

- étape « départ connexion » initiée par un opérateur
sur une interface dédiée ;

- étape « levage montée » pour piloter le treuil de le-
vage en montée, par exemple à une vitesse de mon-
tée minimale ;

- étape « détection fin montée » qui correspond à la
détection de la fin de la montée de la moufle infé-
rieure 3 sur la base des mesures de l’effort F1, com-
me par exemple la détection de la diminution de l’ef-
fort F1 ou le passage de l’effort F1 au-delà du seuil
d’effort de connexion ;

- étape « arrêt levage » pour piloter l’arrêt du treuil de
levage ;

- étape « levage descente » pour piloter le treuil de
levage en descente, par exemple à la vitesse de des-
cente minimale ;

- étape « validation » initiée par un opérateur pour va-
lider que la phase de connexion est terminée.

[0075] La suite de la description porte sur la phase de
déconnexion pour le passage de la configuration con-
nectée vers la configuration déconnectée, en référence
à la Figure 6, avec plusieurs étapes successives numé-
rotées de (1) à (6) illustrant les deux moufles 3, 4, et avec
une courbe C2 illustrant la variation de la mesure de l’ef-
fort F1 (exprimé en daN) sur le brin du câble de levage
90 en fonction du temps aux différentes étapes (1) à (6)
illustrées au-dessus de la courbe C2.
[0076] En référence à la Figure 6 étape (1), pour passer
de la configuration connectée vers la configuration dé-

connectée, la moufle inférieure 3 est d’abord montée
(avec la moufle supérieure 4), comme schématisé par la
flèche MO, jusqu’à ce que la moufle supérieure 4 soit en
butée haute sur la flèche, et plus spécifiquement jusqu’à
ce que la butée supérieure de la moufle supérieure 4 soit
en butée contre le chariot distributeur.
[0077] Une fois la moufle supérieure 4 en butée haute,
la moufle inférieure 3 continue de monter, comme sché-
matisé par la flèche MO, alors que la moufle supérieure
4 est bloquée. Ainsi, comme le canal de verrouillage 53
monte, l’organe de verrouillage 62 coulisse à l’intérieur
de ce canal de verrouillage 53 selon le sens d’entrée
(vers le bas), étant noté que le loquet 52 ne va pas s’op-
poser à ce coulissement et que le loquet 52 va ainsi pi-
voter dans le sens de rotation distal (vers le bas) sous
l’effet d’une poussée exercée par l’organe de verrouillage
62 sur un rebord distal du loquet 52. Aussi, le loquet 52
pivote vers le bas, tandis que l’organe de verrouillage 62
coulisse en direction du fond 55 du canal de verrouillage
53, jusqu’à ce que l’organe de verrouillage 62 quitte l’in-
térieur de la terminaison libre du loquet 52, dépasse sa
pointe distale et finisse par quitter le contact avec le lo-
quet 52, et ensuite, comme illustré en Figure 6 étapes
(2) et (3), le loquet 52 revient en position neutre sous
l’effet de la poussée exercé par le dispositif de poussée
7, et l’organe de verrouillage 62 est sous le loquet 52
(voire même est disposé dans le fond 55 du canal de
verrouillage 53).
[0078] Pendant cette étape (4), la butée de poussée
70 recule sous l’effet du pivotement du loquet 52 lorsque
l’organe de verrouillage 62 est en appui sur la pointe
distale du loquet 52, puis la butée de poussée 70 avance
pour ramener le loquet 52 en position neutre sous l’effet
de l’organe de rappel élastique 74.
[0079] En référence à la Figure 6 étapes (4) et (5), la
moufle inférieure 3 est déplacée en descente, comme
schématisé par la flèche DE, de sorte que l’organe de
verrouillage 62 coulisse à l’intérieur du canal de ver-
rouillage 53 selon le sens de sortie (vers le haut), jusqu’à
venir en appui contre le rebord distal du loquet 52, pous-
sant ainsi le loquet 52 qui pivote alors dans le sens de
rotation proximal (vers le haut), permettant ainsi à l’or-
gane de verrouillage 62 de sortir du canal de verrouillage
53 et de se dégager du loquet 52. Pendant ces étapes
(4) et (5), la butée de poussée 70 reste tout le temps
dans sa position maximale avancée, le loquet 52 quittant
le contact avec sa terminaison avant libre en pivotant
vers la position proximale.
[0080] Ainsi, et comme illustré sur la Figure 6 étape
(6), l’organe de verrouillage 62 est complètement dégagé
de la moufle inférieure 3 et le loquet 52 est revenu en
position neutre sous l’effet d’une éventuelle butée proxi-
male 79 montée sur le châssis 50 et de son propre poids,
et ainsi la moufle inférieure 3 et la moufle supérieure 4
sont déconnectées, ce qui permet de poursuivre la des-
cente de la moufle inférieure 3 seule dans la configuration
déconnectée, sans la moufle supérieure 4 qui reste au
niveau du chariot distributeur 9.
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[0081] Comme cela est visible sur la courbe C2 de la
Figure 6, lors de l’étape (1), l’effort F1 augmente jusqu’à
ce que la moufle supérieure 4 soit en butée contre le
chariot distributeur et tant que l’organe de verrouillage
62 est en contact avec le loquet 52 et exerce une poussée
sur ce loquet 52. Puis l’effort F1 diminue pour atteindre
une valeur nulle durant les étapes (2) et (3), du fait de la
perte de contact entre l’organe de verrouillage 62 et le
loquet 52. Durant les étapes (4) et (5), l’effort F1 aug-
mente à nouveau durant la descente de la moufle infé-
rieure 3 qui se désolidarise de la moufle supérieure 4.
[0082] Durant les étapes (1) à (5) de la phase de dé-
connexion, l’unité de contrôle/commande 8 pilote le treuil
de levage 91 afin de :

- faire monter la moufle inférieure 3, jusqu’à détecter
une augmentation (étape (1)) de l’effort F1 (appelée
augmentation en phase de déconnexion) telle que
ledit effort F1 atteint un seuil d’effort de déconnexion
donné pour stopper la montée de la moufle inférieure
3 ; en effet, grâce à cette mesure d’une augmenta-
tion en phase de déconnexion de l’effort F1 au-delà
du seuil d’effort de déconnexion, l’unité de contrô-
le/commande 8 déduit que la phase de déconnexion
est initiée et que l’organe de verrouillage 62 et le
loquet 52 se sont déconnectés et sont au stade de
l’étape (3) ; et

- enfin, après avoir stoppé la montée de la moufle in-
férieure 3, faire descendre la moufle inférieure 3 (éta-
pes (4) à (6)) qui se déconnecte de la moufle supé-
rieure 4.

[0083] La Figure 8 schématise les phases mises en
oeuvre par l’unité de contrôle/commande 8 durant la pha-
se de déconnexion :

- étape « départ déconnexion » initiée par un opéra-
teur sur une interface dédiée ;

- étape « levage montée » pour piloter le treuil de le-
vage en montée, par exemple à une vitesse de mon-
tée minimale ;

- étape « détection fin montée » qui correspond à la
détection de la fin de la montée de la moufle infé-
rieure 3 sur la base des mesures de l’effort F1, com-
me par exemple la détection du passage de l’effort
F1 au-delà du seuil d’effort de déconnexion ;

- étape « arrêt levage » pour piloter l’arrêt du treuil de
levage ;

- étape « levage descente » pour piloter le treuil de
levage en descente, par exemple à la vitesse de des-
cente minimale ;

- étape « validation » initiée par un opérateur pour va-
lider que la phase de déconnexion est terminée.

[0084] Par ailleurs, il est envisageable d’inverser les
positions du mécanisme de verrouillage 5 et de la struc-
ture complémentaire de verrouillage 6 du système mé-
canique de connexion réversible, en ménageant le mé-

canisme de verrouillage 5 sur la moufle supérieure 4 et
en en ménageant la structure complémentaire de ver-
rouillage 6 sur la moufle inférieure 3. Il est également
possible de fonctionner avec un seul loquet 52 pour le
mécanisme de verrouillage 5, en adaptant la forme du
loquet 52 pour coincer l’organe de verrouillage 62 dans
le canal de verrouillage 53.
[0085] En variante, il est possible de fonctionner avec
deux ou plus de deux loquets 52 pour le mécanisme de
verrouillage 5. Il est également envisageable de prévoir
un ou des organes de rappel élastique autres que le res-
sort précédemment décrit, comme par exemple une lame
élastique, un mécanisme de rappel, ou autres moyens
de contrainte élastique équivalents.

Revendications

1. Engin de levage (1), comme par exemple une grue,
comprenant un dispositif de levage à double mou-
flage (2) comprenant deux moufles (3, 4), à savoir
une moufle inférieure (3) solidaire d’un crochet de
levage (30) et une moufle supérieure (4), dans lequel
la moufle inférieure (3) est suspendue par un câble
de levage (90) relié à un treuil de levage (91) pour
faire monter/descendre la moufle inférieure (3), ledit
câble de levage (90) passant par la moufle supérieu-
re (4),

dans lequel les deux moufles (3, 4) comprennent
un système mécanique de connexion réversible
(5, 6) pour être configurables réversiblement en-
tre deux configurations de mouflage :

- une configuration connectée dans laquelle
la moufle supérieure (4) est connectée à la
moufle inférieure (3) pour pouvoir l’accom-
pagner dans des mouvements de mon-
tée/descente selon un axe principal, et
- une configuration déconnectée dans la-
quelle la moufle supérieure (4) est décon-
nectée de la moufle inférieure (3) pour pou-
voir rester suspendue au-dessus de la mou-
fle inférieure (3) qui peut effectuer des mou-
vements de descente/montée sans la mou-
fle supérieure (4),

dans lequel le système mécanique de con-
nexion réversible (5, 6) comprend au moins un
élément de verrouillage (52) monté sur l’une des
deux moufles (3, 4) et un élément complémen-
taire de verrouillage (62) monté sur l’autre des
deux moufles (3, 4), ledit élément de verrouillage
(52) étant conformé pour être en prise avec ledit
élément complémentaire de verrouillage (62) en
configuration connectée, un organe de rappel
élastique (74) sollicitant ledit élément de ver-
rouillage (52) pour être en prise avec ledit élé-
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ment complémentaire de verrouillage (62),
ledit engin de levage (1) comprenant en outre :

- une unité de contrôle/commande (8) pilo-
tant le treuil de levage (91) afin de faire mon-
ter/descendre la moufle inférieure (3) pour,
dans une phase de connexion, mettre en
prise l’élément de verrouillage (52) avec
l’élément complémentaire de verrouillage
(62) et ainsi passer dans la configuration
connectée et pour, dans une phase de dé-
connexion, libérer l’élément de verrouillage
(52) de l’élément complémentaire de ver-
rouillage (62) et ainsi passer dans la confi-
guration déconnectée, et
- un capteur (81) pour mesurer un effort (F1)
sur un brin du câble de levage (90), et l’unité
de contrôle/commande (8) est reliée audit
capteur (81) pour recevoir des données de
mesure de l’effort (F1) sur le brin du câble
de levage (90) ;

ledit engin de levage (1) étant caractérisé en
ce que l’unité de contrôle/commande (8) est
configurée ou programmée pour piloter automa-
tiquement un changement de configuration de
mouflage en se basant sur les données de me-
sure de l’effort (F1) sur le brin du câble de levage
(90), ladite unité de contrôle/commande (8)
étant configurée ou programmée pour piloter le
treuil de levage (91) dans la phase de connexion
et dans la phase de déconnexion en fonction
desdites données de mesure de l’effort (F1) sur
le brin du câble de levage (90).

2. Engin de levage (1) selon la revendication 1, dans
lequel l’unité de contrôle/commande (8) est confor-
mée ou programmée pour piloter le treuil de levage
(91) dans la phase de connexion et dans la phase
de déconnexion en fonction d’une variation de l’effort
(F1) sur le brin du câble de levage (90).

3. Engin de levage (1) selon la revendication 2, dans
lequel l’unité de contrôle/commande (8) est confor-
mée ou programmée pour piloter le treuil de levage
(91) dans la phase de connexion ou dans la phase
de déconnexion, afin de faire monter la moufle infé-
rieure (3), jusqu’à détecter une augmentation pré-
définie de l’effort (F1) sur le brin du câble de levage
(90).

4. Engin de levage (1) selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 3, dans lequel l’unité de contrô-
le/commande (8) est conformée ou programmée
pour, en phase de connexion, piloter le treuil de le-
vage (91) afin de faire monter la moufle inférieure
(3), jusqu’à détecter une augmentation prédéfinie de
l’effort (F1) sur le brin du câble de levage (90), ap-

pelée augmentation en phase de connexion.

5. Engin de levage (1) selon la revendication 4, dans
lequel l’augmentation en phase de connexion de l’ef-
fort (F1) sur le brin du câble de levage (90) est ca-
ractérisée par un dépassement de l’effort (F1) au-
delà d’un seuil d’effort de connexion donné, ou par
une pente de variation de l’effort (F1) au-dessus
d’une valeur de pente de connexion donnée.

6. Engin de levage (1) selon la revendication 4 ou 5,
dans lequel l’unité de contrôle/commande (8) est
conformée ou programmée pour, en phase de con-
nexion, piloter le treuil de levage (91) afin poursuivre
la montée de la moufle inférieure (3) jusqu’à détecter
une diminution de l’effort (F1) sur le brin du câble de
levage (90), après l’augmentation en phase de con-
nexion prédéfinie, et stopper la montée de la moufle
inférieure (3) en réponse à la détection de ladite di-
minution de l’effort (F1) sur le brin du câble de levage
(90).

7. Engin de levage (1) selon la revendication 6, dans
lequel l’unité de contrôle/commande (8) est confor-
mée ou programmée pour, en phase de connexion
et après avoir stoppé la montée de la moufle infé-
rieure (3), piloter le treuil de levage (91) afin de faire
descendre la moufle inférieure (3).

8. Engin de levage (1) selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 3, dans lequel l’unité de contrô-
le/commande (8) est conformée ou programmée
pour, en phase de déconnexion, piloter le treuil de
levage (91) afin de faire monter la moufle inférieure
(3), jusqu’à détecter une augmentation prédéfinie de
l’effort (F1) sur le brin du câble de levage (90), ap-
pelée augmentation en phase de déconnexion, pour
stopper la montée de la moufle inférieure (3).

9. Engin de levage (1) selon la revendication 8, dans
lequel l’augmentation en phase de déconnexion de
l’effort (F1) sur le brin du câble de levage (90) est
caractérisée par un dépassement de l’effort (F1)
au-dessus d’un seuil d’effort de déconnexion donné.

10. Engin de levage (1) selon la revendication 8 ou 9,
dans lequel l’unité de contrôle/commande (8) est
conformée ou programmée pour, en phase de dé-
connexion et après avoir stoppé la montée de la
moufle inférieure (3), piloter le treuil de levage (91)
afin de faire descendre la moufle inférieure (3).

11. Engin de levage (1) selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, dans lequel le capteur
(81) est un capteur de charge monté sur l’engin de
levage (1) pour pouvoir mesurer un poids propre de
la moufle inférieure (3).

17 18 



EP 4 345 052 A1

11

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

12. Engin de levage (1) selon la revendication 11, dans
lequel le capteur de charge est un axe de jauge mon-
té sur un système de renvoi du câble de levage (90).

13. Engin de levage (1) selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, dans lequel l’élément de
verrouillage (52) est un loquet monté pivotant sur
l’une des deux moufles (3, 4) pour débattre à l’inté-
rieur d’un canal de verrouillage (53), et l’élément
complémentaire de verrouillage (62) est un arbre
monté sur l’autre des deux moufles (3, 4).

14. Procédé de changement de configuration de mou-
flage dans un engin de levage (1) selon l’une quel-
conque des revendications précédentes, dans le-
quel l’unité de contrôle/commande (8) reçoit du cap-
teur (81) des données de mesure de l’effort (F1) sur
le brin du câble de levage (90) et pilote automatique-
ment un changement de configuration de mouflage
en se basant sur les données de mesure de l’effort
(F1) sur le brin du câble de levage (90), ladite ladite
unité de contrôle/commande (8) pilotant le treuil de
levage (91) dans la phase de connexion et dans la
phase de déconnexion en fonction desdites données
de mesure de l’effort (F1) sur le brin du câble de
levage (90).
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